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A/ INTRODUCTION 
 
La Fondation d’Entreprise Dominique & Tom Alberici – Octalfa a été créée par la société Octalfa 
(www.octalfa.eu), le 24 janvier 2008 (publication au Journal Officiel le 5 avril 2008). Elle est 
l'aboutissement d'un projet commun de Gilles Alberici, Président d'Octalfa, et de son épouse, 
Dominique Alberici, décédée en avril 2008. 
 
La Fondation d’Entreprise Dominique & Tom Alberici - Octalfa  s'est donnée pour mission la 
réalisation et le soutien de toute action permettant d'améliorer la vie quotidienne des malades 
(notamment des malades souffrant de cancer) et des personnes handicapées : 

1. En facilitant leur accompagnement et  leur prise en charge à domicile ou dans des lieux adaptés 
(en dehors de l’hôpital) 

2. En promouvant la modification des comportements de la majorité de la population face à la 
maladie ou au handicap afin que les personnes vulnérables soient toujours mieux insérées et 
protégées  

3. En luttant contre les formes d'isolement, de ségrégation et de maltraitance dont peuvent être 
victimes ces personnes. 

 
MOYENS D’INTERVENTION 

 Œuvrer pour l'amélioration des soins, la diffusion des bonnes pratiques et le développement des 
connaissances, 

 Contrôler, organiser, soutenir en France et à l'étranger, toute action de secours et d'assistance, 
matérielle ou psychologique, de personnes en situation de détresse, 

 Favoriser la gestion de l'information des malades et de leur famille, prendre en compte l'impact 
psychologique de la maladie ou du handicap, 

 Participer au financement de rencontres, débats et conférences entre chercheurs, scientifiques, 
cliniciens ou tous publics, 

 Informer les malades et leur entourage, par le biais de documentations, par tous moyens et sur 
tous supports, et contribuer à la diffusion des connaissances auprès des médias, 

 Contribuer au développement de l'information du public sur les thèmes soutenus par la 
Fondation. 

La société OCTALFA s'est engagée à contribuer à un programme d'actions sur cinq ans, d'un montant 
total d'un million d'euros, soit un budget annuel de deux cent mille euros. 
 
 
B/ CHANGEMENT DE DENOMINATION DE LA FONDATION DOMINIQUE ALBERICI – OCTALFA 
 
Par Arrêté Préfectoral du 16 juin 2011, la Fondation Dominique Alberici – Octalfa, devient la 
Fondation Dominique & Tom Alberici – Octalfa, en mémoire de Dominique Alberici, l’épouse de 
Gilles Alberici, Président et Administrateur Fondateur de la Fondation et de son fils Tom. 
 
 
 
 



 
 

Rapport d’activité 2010 – 2011  Page 3 

  

C/ LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
Le Conseil d’Administration de la Fondation Dominique & Tom Alberici – Octalfa a été modifié le 14 
avril 2011, suite à la démission de Monsieur Yves Devaux, personnalité qualifiée de la Fondation. Les 
Administrateurs sont donc les suivants : 
 
Gilles Alberici : Administrateur Fondateur et Président de la Fondation  
Julien Alberici : Administrateur Fondateur 
Elisabeth Guichard : Administrateur Fondateur et trésorier-secrétaire de la Fondation 
François Valencony : Administrateur Fondateur de la Fondation – Directeur Général de Mérieux 
Développement 
Thierry Abribat : Personnalité qualifiée de la Fondation – Président et Fondateur d’Alizé Pharma 
Christian Juncker : Personnalité qualifiée de la Fondation - Directeur Général de l’ARIMC (Association 
Régionale des Infirmes Moteurs Cérébraux Rhône-Alpes) 
 
 
D/ JUILLET 2010 – JUIN 2011 EN QUELQUES CHIFFRES 
 
La Fondation a reçu 49 demandes de partenariat entre le 1er juillet 2010 et le 30 juin 2011. Sur ces 49 
demandes, 30 n’ont pas été présentées en Conseil d’Administration, car elles ont été jugées trop 
éloignées des missions de la Fondation. 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni 4 fois et a étudié 19 projets. Au cours de cette période, 10 
projets ont été acceptés et financés pour un montant total de 236 200 €. Pour mémoire, 8 dossiers 
avaient été acceptés en 2009-2010, pour un montant total de 351 000 €.  
 

 Dossiers étudiés : 19 
 Dossiers acceptés : 10 (53  %) 
 Dossiers refusés : 9 (47 %) 

 
La répartition entre les projets concernant le handicap et ceux concernant les personnes atteintes de 
cancer est la suivante : 
 
           Projets  étudiés              Projets soutenus 

12 dossiers «Handicap» (63 %)   6 dossiers «Handicap» (60 %) 
7 dossiers «Cancer» (37 %)   4 dossiers «Cancer» (40 %) 

 
 
Les 19 dossiers ont été présentés par des Associations.  

 
Les demandes de subvention sont en moyenne de 23 620€ (valeurs extrêmes : 2 500 € - 100 000 €).  
 
Les projets non retenus sont au nombre de 9. Les raisons du refus sont essentiellement les 
suivantes :  
 

 Le projet est trop éloigné des missions de la Fondation 
 Le projet est  proposé par une entreprise privée et la fondation ne peut s’engager auprès 
d’une société marchande 

 Le projet est refusé (ou parfois récusé) par les autorités publiques 
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 Les demandes de financement concernent du matériel (pompes à morphine, véhicules..) et 
les Administrateurs de la Fondation ne souhaitent pas participer à ces projets trop limités 
dans le temps 

 Le projet est redondant avec d’autres projets déjà financés 
 Le projet n’est pas assez détaillé et le sujet trop peu précis 
 Le projet est une demande personnelle et individuelle  

 
 
E/ LES PROJETS SOUTENUS 
 
1. ASMAE, ASSOCIATION SŒUR EMMANUELLE : Ecole des Jeunes Aveugles de l’ABPAM, 

Association Burkinabè de Promotion des Aveugles et Malvoyants (www.asmae.fr) 

 

Asmae - Association Soeur Emmanuelle est une ONG de solidarité internationale spécialisée dans le 
développement de l’enfant. Indépendante, laïque et apolitique, elle est ouverte à tous. 
Ses actions visent à soutenir les enfants et leur famille et à favoriser leur autonomie, par l’accès à 
l’éducation, à la santé et l’accompagnement psychosocial. 
Créée par Sœur Emmanuelle en 1980, Asmae poursuit son action dans le respect des valeurs 
d’écoute et de réciprocité héritées de sa fondatrice. Présente dans 9 pays sur 3 continents, 
l’association mène plus de 200 projets auprès de 80 partenaires locaux. 
 
Présentation du projet : 
Après une étude de prospection sur la réalité de la prise en charge du handicap au Burkina Faso en 
2005, Asmae – association Sœur Emmanuelle a développé un partenariat avec l’ABPAM, l’Association 
Burkinabè pour la Promotion des Aveugles et Malvoyants en 2006. Reconnue d’utilité publique 
depuis 1991, l’ABPAM vise à la fois l’insertion socio-économique des personnes handicapées visuelles 
et la promotion de leur épanouissement culturel, sportif et artistique. L’association a développé une 
école spécialisée, première structure scolaire au Burkina Faso accueillant des enfants handicapés par 
une déficience visuelle partielle ou totale. 
Asmae travaille actuellement avec l’ABPAM par un financement direct pour la mise en œuvre des 
activités de l’Ecole des Jeunes Aveugles et un soutien pédagogique avec un éducateur spécialisé en 
mission professionnelle auprès de l’association. 
 
Objectifs du projet : 
La mission de l’Ecole des Jeunes Aveugles soutenue par Asmae est d’assurer la scolarisation du plus 
grand nombre d’enfants aveugles et malvoyants en les préparant physiquement, moralement, 
intellectuellement et psychologiquement à une intégration en milieu scolaire ordinaire et à terme 
dans un milieu professionnel. 
Plus spécifiquement, les objectifs du projet sont : 

 former les professeurs de l’enseignement général aux méthodes spécifiques d’enseignement 
pour les enfants aveugles, notamment au braille, 

 former les professeurs à l’utilisation du matériel pédagogique de manière adaptée, 
 adapter les programmes scolaires des écoles normales à l’enseignement des enfants 

aveugles en partenariat avec le ministère de l’éducation de base burkinabè. 
 
Responsable du projet : Madame Catherine ALVAREZ – Directrice d’ASMAE, Association Sœur 
Emmanuelle 
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Montant total accordé : 22 742 € (financement de la formation des enseignants de l’Ecole des Jeunes 
Aveugles aux techniques d’enseignement spécialisé, financement de matériel pédagogique et prise 
en charge des repas de cantine des 160 enfants). Cette somme a été versée en deux temps : 
 

 Un premier versement de 11 335 € TTC, correspondant à 50 % du budget global de l’année 
2010 a été effectué dès la signature de la convention de mécénat, en juillet 2010.  

 Un deuxième versement de 11 407 € TTC, correspondant à 50 % du budget global de l’année 
2011, a été effectué en janvier 2011, après avoir fait un point avec Asmae sur l’état 
d’avancement du projet.  Nous avons pu constater que de nombreuses actions avaient été 
menées et le projet semble désormais pérenne. 

 
2. ASSOCIATION MIRA EUROPE : des chiens-guides pour des enfants aveugles (12 à 18 ans) 

(www.miraeurope.org) 
 

L’association Mira Europe a été créée en décembre 2003 par Frédéric Gaillanne, lui-même aveugle 
guidé par un chien-guide depuis une quinzaine d’années, entouré d’amis et de professionnels du 
handicap. Frédéric Gaillanne estimant injuste que les jeunes déficients visuels ne puissent bénéficier 
de l’aide d’un chien-guide (pour rappel, les Ecoles de chiens-guides de la Fédération française ne 
remettent des chiens-guides qu’à des adultes), il décide de mettre à disposition de l’association un 
terrain familial de 7000 m², à l’Isle sur la Sorgue, pour la construction d’une Ecole d’éducation de 
chiens-guides spécialement destinés aux jeunes aveugles. Parallèlement et en attendant la fin de la 
construction de l’Ecole et sa mise en fonctionnement, l’association conclut un partenariat avec la 
Fondation Mira Québec pour la remise de chiens-guides éduqués aux jeunes européens qui en font la 
demande. 
 
Présentation du projet :  
Le projet prend en compte le besoin d’autonomie dans les déplacements et d’indépendance d’un 
jeune ;  cela est d’autant plus vrai pour un jeune handicapé. Le projet de l’association Mira Europe 
est innovant à deux titres : formation et remise de chiens-guides à des enfants aveugles à partir de 
l’âge de 12 ans, mais également mise en place de Parcours pédagogiques des sens compensatoires 
afin d’aider les jeunes déficients visuels dans leur apprentissage du chien-guide. Cet apprentissage 
est différent selon qu’il soit fait avec une canne blanche ou en compagnie d’un chien-guide, c’est la 
raison pour laquelle Mira Europe souhaite mettre en place des Parcours d’Agility modifiés et adaptés 
aux différents sens compensatoires à développer. Une mise en situation qui apportera une valeur 
ajoutée au stage de prise en main d’un mois que ces jeunes effectueront sur le site de l’Ecole 
d’entrainement de chiens-guides. 
 
Responsable du projet : Monsieur Frédéric Gaillanne, Président de l’Association Mira Europe 
 
Montant accordé : 20 000 € TTC (financement d’une partie des chiens guides qui seront éduqués et 
remis gratuitement en 2010). 
 
 
3. FEDERATION CHEER UP : Développement national de la Fédération CHEER UP, pour permettre 

un accompagnement des jeunes malades de cancer en France (www.cheer-up.fr) 
 
En 2002, Pierre Janicot, jeune étudiant en classe préparatoire, découvre qu’il est atteint d’une 
leucémie. Ses seules échappatoires ont été les visites de sa famille, de ses amis et ses moments de 
réflexion sur son projet de création d’entreprise. Pour lui, « se battre pour son projet, c’est se battre 

http://www.miraeurope.org/
http://www.cheer-up.fr/
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contre le cancer ». C’est en partant de ce postulat que Pierre et son meilleur ami, Marc Sudreau, ont 
fondé l’association « cHeer uP ! » (« Reprends-toi ! « ) 
L'association cHeer uP ! a pour but d'aider les 15-29 ans malades de cancer à ne pas s'enfermer dans 
la maladie et à rester tournés vers l'avenir. Les 300 bénévoles étudiants, répartis dans 16 villes en 
France (notamment Lyon, Lille, Paris, Montpellier et Rouen) interviennent chaque semaine dans 20 
hôpitaux partenaires (parmi lesquels l’IHOP et le Centre Léon Berard, l’Institut Gustave Roussy, le 
Centre Oscar Lambret, l’Hôpital Saint Louis, l’Institut Curie). Les bénévoles « cHeeruPiens » 
accompagnent ces jeunes malades de cancer, en situation de grande fragilité sociale et personnelle, 
dans un projet qui leur tient à cœur, ou "projet de vie". Ils proposent ainsi à ces jeunes adultes 
touchés par le cancer, et vivant une situation d’exclusion très forte, d’être soutenus et guidés par des 
bénévoles étudiants dans l’accompagnement et la réalisation de Projets. Ces projets leur permettent 
de recréer des liens avec leur environnement (notamment par les contacts privilégiés avec les 
étudiants de la fédération CHEER UP) ; ils permettent également une amélioration significative du 
quotidien des jeunes malades de cancer, et sont un moyen pour leur permettre de se projeter à 
nouveau dans l’avenir. 
 
Présentation du projet :  
La Fédération cHeer uP ! souhaite à terme être présente dans les principaux services d 
’oncologie en France (dans tous les Centres de Lutte contre le Cancer ainsi que les Centres 
Hospitaliers Universitaires). Ainsi, elle pourra chaque année accompagner la grande majorité des 
jeunes adultes atteints de cancer en France, et aider l’ensemble de ces jeunes à construire des 
Projets Personnels afin de sortir de leur isolement et de reprendre espoir en l’avenir. 
Pour l’année 2010, elle souhaite développer 3 à 5 nouvelles antennes, en fonction des besoins dans 
les villes où elle n’est pas encore présente, et des opportunités qui se présenteront. Et, pour que le 
développement national soit pertinent, une implantation locale forte est primordiale et les 
conditions d’implantation sont fondamentales dans la pérennité du projet. Ainsi, la Fédération cHeer 
uP ! met à disposition des étudiants bénévoles de chaque nouvelle association en création, des 
moyens nationaux afin de lancer les nouveaux projets dans de bonnes conditions et afin de les 
accompagner dans leur développement.  
En sus de l’implantation et de la création de l’association, il existe un besoin de formation des 
étudiants. En effet, l’accompagnement de jeunes malades de cancer est une démarche lourde sur le 
plan psychologique pour des étudiants : ceux-ci ont le même âge (l’identification est donc très forte) 
et sont encore en pleine construction personnelle et professionnelle. 
 
Responsable du projet : Monsieur Clément Ruscassié, Président de la Fédération CHEER UP ! 
 

 Montant accordé : 15 000 € TTC pour :  
- Frais de formation locale (Entretiens Psychologiques individuels et Journée de 
Formation à la Relation d’Aide)  

- Participation aux frais de formation nationale, en particulier pour le WE de 
Formation Fédéral en novembre 2010  

- Frais de déplacement des bénévoles, pour la participation aux WE de formation, mais 
également pour l’accompagnement local par la Fédération, afin d’assurer la bonne 
intégration des nouvelles associations au réseau existant et de partager les bonnes 
pratiques dans le réseau ;  

- Salaire des permanents (au prorata du temps consacré au projet de développement 
du réseau) ; notamment pour le temps passé à recruter et former les nouveaux 
bénévoles, ainsi qu’à mener les démarches administratives avec les hôpitaux cibles.  
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Ce partenariat s’est mis en place suite au projet que nous avions financé avec l’Association cHeer uP ! 
SUPELEC (membre de la Fédération cHeer uP !) en avril 2009.  
 
 

4. ASSOCIATION HANDIDENT PACA : création d’un cabinet dentaire mobile pour les personnes 
sévèrement handicapées, dans l’impossibilité de se déplacer (http://handident.free.fr/) 

 
L’Association Handident PACA a pour missions principales de : 
 

 Favoriser l’accès aux soins dentaires de la personne handicapée, 
 Développer une prise en charge bucco dentaire de prévention et de soin spécifique, de 

qualité, adaptée à la personne handicapée 
 Former les chirurgiens dentistes aux techniques de soins spécifiques au handicap. 

 
Présentation du projet : 
L’absence de soins dentaires sur les personnes handicapées est un facteur aggravant des pathologies 
déjà installées. Les personnes handicapées nécessitent des soins dentaires spécifiques. L’offre de 
soin sur le lieu de vie permet d’éviter la fatigue et la déstabilisation dues au transport et à l’attente. 
Elle permet au résident de mieux accepter les traitements dentaires car il est dans un environnement 
habituel, accompagné par du personnel rassurant. 
Le projet bus Handident PACA permet de prendre en charge les soins bucco-dentaires des personnes 
les plus lourdement handicapées sur leur lieu de vie et d’éviter pour eux des déplacements fatigants 
et potentiellement déstabilisants. 
 
Responsable du projet : Monsieur Michel Jausseran, Président de l’Association Handident PACA 
 
Montant accordé : 30 000 € TTC (financement d’une partie de l’achat et de l’équipement du bus). 
Celui-ci est désormais en service. 
 
 
5. ASSOCIATION LOCOMOTIVE, en partenariat avec le RIFHOP : Réalisation d’un film : 

« Accompagner un  enfant en fin de vie : à domicile ou à l’hôpital » (www.locomotive.asso.fr) 
 
L’Association LOCOMOTIVE accompagne, depuis 1988, les enfants atteints de cancer ou de leucémie 
ainsi que leur famille après l’hospitalisation dans le service d’Oncologie pédiatrique du CHU de 
Grenoble. Au sein de LOCOMOTIVE, « L’aurore » est un groupe de parole à l’écoute des parents et de 
la fratrie en deuil. Dans le cadre de sa mission d’information, l’association a déjà produit plusieurs 
films, en collaboration avec la société ADVITA Productions, destinés aux familles mais aussi aux 
personnels soignants. Ces films basés sur des témoignages, sont largement diffusés en France mais 
aussi à l’étranger. Ils ont été primés plusieurs fois par les professionnels de santé ou du monde de la 
communication, reconnaissant ainsi leurs qualités. 
 
Le RIFHOP (Réseau Ile-de-France d’Hématologie Oncologie Pédiatrique) a pour objet de contribuer à 
la mise en place, au fonctionnement et à la gestion d’un réseau de soins pluridisciplinaires. Au sein 
de cette entité, la cellule de soins palliatifs pédiatriques a pour mission de répertorier les acteurs et 
les besoins, d’harmoniser la prise en charge des enfants en Ile de France, de diffuser la démarche 
palliative pédiatrique en assurant une formation aux personnels demandeurs et d’élaborer des 
documents spécifiques à la pédiatrie.  
 
 

http://www.locomotive.asso.fr/
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Présentation du projet : 
Réalisation d’un film destiné aux soignants et associations d’accompagnement, à partir du 
témoignage de quatre familles, autour de la question du lieu de fin de vie d’un enfant suivi pour une 
maladie grave évolutive permettant : 

 de disposer d’un outil de réflexion et de formation 
 de valoriser la collaboration soignants – parents dans la prise en charge 
 d’aborder des problématiques pratiques autour de la mort d’un enfant, jugées souvent 

inabordables 
 
Il s’agit avec ce film, « d’aider les aidants », c'est-à-dire d’aider les équipes à trouver le ton juste, les 
paroles et l’accompagnement le mieux approprié à chaque famille pour que ce choix se fasse avec 
sérénité. Ce film doit aussi servir de point d’appui pour aider les équipes à aller plus en avant dans la 
prise en charge de l’humain en accord avec les dimensions médicales et techniques. 
 
Responsable du projet : Monsieur Patrick Poirot, Secrétaire de l’Association LOCOMOTIVE 
 
Montant accordé : 10 000 € TTC (financement d’une partie de la réalisation du film). 
 
 
6. ASSOCIATION KAELLI / LES ATELIERS DESMAÉ: « La Métamorphose des Cerises » - musique et 

danse à travers les sens, pour faire se rencontrer sourds, malentendants et entendants 
(www.ateliers-desmae.com) 

 
En 2001, Kilina Crémona, danseuse, chorégraphe et pédagogue devenue subitement sourde 
profonde, est de retour en Rhône-Alpes après dix ans de travail à l’étranger. Elle crée, comme 
support de ses activités, l’association Kaélli / Les Ateliers Desmaé. 
A travers le dénominateur commun que représente le corps, les Ateliers Desmaé se veulent un 
laboratoire de recherche entre danse contemporaine et langue des signes permettant l’échange et le 
dialogue entre personnes entendantes et sourdes. 
  
Présentation du projet : 
Kilina Crémona a créé l’association Kaélli/Les Ateliers Desmaé afin de proposer un lieu de création et 
de formation à la danse contemporaine ouvert aux personnes sourdes, malentendantes et 
entendantes. Ce lieu est la seule école de danse œuvrant à faire le pont entre danse et surdité an 
France. L’association déploie trois types d’activités : la création (pièces chorégraphiques, dont le 
premier duo de danseurs sourds Traces), la formation (du débutant au professionnel, pour publics 
sourds et entendants), la médiation (sensibilisation des scolaires et du monde de l’entreprise pour 
apporter une meilleure connaissance de la surdité, accompagner l’accueil des personnes sourdes 
dans les structures et contribuer au « mieux vivre ensemble » entre entendants et sourds). Enfin, 
dans un souci de développer des outils adaptés à l’apprentissage de la danse et sa rythmique, elle a 
mis au point un plancher de danse vibrant, équipement unique en France, pour accompagner la 
pédagogie.  
Le plancher vibrant, outil innovant, est le point de départ du projet La Métamorphose des Cerises. En 
effet, suite à des ateliers avec des personnes sourdes membres du CJMS (Club des Jeunes 
Malentendants et Sourds de Lyon), il a été décidé de mettre en œuvre ce projet avec comme objectif 
de réunir les sourds et les entendants pour une expérience commune.  
 
« Avec La Métamorphose des Cerises, nous proposons une exploration de tous les sens, accessible à 
tous.  

http://www.ateliers-desmae.com/
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Les personnes sourdes, malentendantes et entendantes pourront se laisser surprendre dans un « écrin 
des sens » né de la collaboration artistique inédite entre la danseuse et chorégraphe Kilina Crémona, 
et le musicien et vidéaste PJ Pargas. Les deux artistes transporteront les spectateurs/acteurs vers un 
voyage où le son, sa vibration, la vidéo et la LSF éveilleront progressivement les corps. Plongés dans 
une boîte noire, les spectateurs pourront explorer chacun de leurs sens. Guidés par les danseuses, ils 
ǎŜ ƭŀƛǎǎŜǊƻƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻǊǇǎ ǎŀƴǎ ŎǊŀƛƴǘŜΦ 
Le but de cette création est de réaliser une forme sonore et vibrante innovante permettant à tout le 
monde de ressentir la musique, mais aussi de faire se rencontrer le monde des sourds et celui des 
entendants ». 
 
Responsable du projet : Madame Kilina Crémona  – Présidente de l’Association Kaélli/Les Ateliers 
Desmae 
 
Montant accordé : 2 500 € TTC (financement d’une partie de la création et des moyens de 
communication autour du spectacle). 
 

7. ASSOCIATION ANYMA  (arovy ny marary » = protégeons les malades en langue malgache) 

Construction d’un Centre Social avec Foyer d’Accueil pour les familles des enfants hospitalisés 
venant de régions éloignées de la Capitale et pour les enfants eux-mêmes entre les périodes 
de soins aigus (www.anyma-mada.fr) 
 
ANYMA est une ONG malgache qui œuvre sur Madagascar depuis une vingtaine d’années pour 
faciliter la relation entre soignants et soignés, accompagner les familles des malades et les malades 
en difficulté, ainsi que pour promouvoir et améliorer les services médico-sociaux et former le 
personnel de santé et de l’aide sociale.  
Elle est composée de personnes soucieuses du bien-être des malades, sans distinction de race, de 
profession, d’appartenance politique ou religieuse, de nationalité.  
La Présidente, le professeur Florine Rafaramino Razakandraina, est chef de service de cancérologie à 
l’hôpital Universitaire JRA d’Antananarivo (Madagascar) et sa coordinatrice est Sœur Anne-Claire 
Esquillan, infirmière, qui vit depuis 40 ans à Madagascar.  
L’ONG ANYMA est implantée à l’hôpital. Les membres de l’équipe y ont des responsabilités 
hospitalières, essentiellement au niveau de la pharmacie dont la gestion a été confiée à ANYMA, 
mais aussi dans les services d’hospitalisation. Les patients démunis peuvent, sur critères sociaux, 
bénéficier d’aides ou d’avances pour l’achat des médicaments. Des distributions alimentaires sont 
faites aux mères des enfants hospitalisés en cancérologie, grâce au partenariat avec des associations 
locales.  
ANYMA coordonne des projets spécifiques comme la restructuration de services hospitaliers, grâce à 
la participation ponctuelle de partenaires institutionnels, associatifs ou privés.  
ANYMA a créé deux salles de jeux, aménagé les chambres de cancérologie infantile, et recruté une 
animatrice pour s’occuper des enfants hospitalisés, en salles de jeux ou dans les chambres.  
 
Présentation du projet : 
L’objectif général est d’aider les malades hospitalisés pour des soins de longue durée et leur famille, 
par la création d’une structure d’accueil et d’accompagnement médico-social, destinée en priorité 
mais non exclusivement aux familles démunies, avec les objectifs spécifiques suivants :  
 

 la réduction au strict minimum du séjour à l’hôpital des malades réduisant les contraintes 
pour les familles et libérant des lits d’hospitalisation,  

 

http://www.anyma-mada.fr/
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 un allègement des coûts de soins et de transport pour les malades adressés dans un service 
spécialisé de la Capitale et pour leurs familles, leur permettant, lorsqu’ils viennent des 
régions éloignées, d’aller jusqu’au bout du traitement sans risque d’abandon faute de 
ressources,  

 une réelle promotion de la santé, par des formations de bases en hygiène, santé, diététique…  
 une meilleure organisation et un accompagnement social pour réduire le nombre 
d’accompagnateurs et accélérer la reprise des activités productrices de revenus pour les 
adultes,  

 une humanisation des conditions d’accueil, avec soutien pédagogique, activités festives, 
formation professionnelle pour transformer cette épreuve en enrichissement personnel 
durable,  

 une coordination avec les centres médico-sociaux de proximité et les institutions, ONG, 
associations partenaires, pour une poursuite des soins, des pratiques et du suivi lors du 
retour au domicile.  

 
Responsable du projet : Sœur Anne-Claire Esquillan 
 
Montant accordé : 100 000 € TTC (financement d’une partie des travaux de construction du Centre 
Social). 
 
 
8. ASSOCIATION UNE SOURIS VERTE : PROJET ENFANT DIFFERENT (www.unesourisverte.org) 
 
L’Association Une Souris Verte agit depuis plus de 20 ans pour l’inclusion des jeunes en situation de 
handicap en milieu ordinaire. Elle a développé des actions qui répondent à 3 objectifs : 
 

 accueillir les jeunes enfants en situation de handicap et accompagner les familles 
 former et sensibiliser les professionnels à l’accueil de la différence 
 informer et sensibiliser le grand public à la différence. 

 
Présentation du projet : 
Il  se compose : 

 d’un site portail de référence sur le handicap. La version 3 du site permettra aux personnes 
d’avoir des informations au niveau local. 

 un Centre de documentation sur le handicap qui contient des revues, des livres, des bandes 
dessinées, des DVD… sur le handicap et la petite enfance. Il est ouvert à tous, sans adhésion 
ou inscription et fonctionne comme une bibliothèque. Aujourd’hui, l’objectif est d’enrichir 
notre fond documentaire. 

 un réseau documentaire Redoc 69 h qui est composé de plusieurs associations du domaine 
du handicap. Ce réseau vise à améliorer le service rendu aux parents et aux professionnels en 
recherche d’informations au sujet du handicap et de la petite enfance. Le site internet  
(www.redoc69-h.org) permet à tous d’interroger les différents fonds documentaires des 
associations participant au réseau.  

 
Responsables du projet : Monsieur Nicolas Eglin, Président de l’Association Une Souris Verte.  
 
Montant accordé : 10 000 € TTC (financement de l’achat d’ordinateurs et de documents pour enrichir 
le fond documentaire). 
 
 

http://www.unesourisverte.org/
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9. ASSOCIATION LETHE MUSICALE : MUSIC A DOM (www.lethemusicale.org) 
Renouvellement du partenariat 

 
Léthé Musicale est une association loi 1901, située à Lyon, qui réunit bénévoles et professionnels 
autour d’un même objectif : permettre à chacun, quel que soit son handicap, son âge, ou son état de 
santé, d’accéder à la musique. Léthé Musicale propose des activités visant à permettre l’accès de 
tous à la pratique musicale, notamment de ceux qui accèdent difficilement aux structures ordinaires 
de pratique et d’apprentissage de la musique (enfants et adultes handicapés, personnes âgées 
dépendantes, personnes en difficulté...).  
 
Présentation du projet : 
La Fondation Dominique & Tom Alberici – Octalfa a déjà financé cette association en 2009. Nous les 
avons rencontrés en février 2011 afin de faire le bilan de leurs actions, sachant que MUSIC A DOM 
avait plus d’un an d’existence. Les comptes 2009 – 2010 ont été publiés et il était plus facile de faire 
un point sur l’activité.  
Soixante-six élèves ont bénéficié des cours MUSIC A DOM en 2009-2010, essentiellement dans des 
centres spécialisés (Dommartin, Craponne, Feyzin, MAS Paul Mercier) en payant individuellement les 
cours de musicothérapie. En effet, les aides publiques sont de plus en plus faibles et les Centres 
spécialisés ne peuvent plus les prendre en charge.  
Sur l’exercice 2009-2010, MUSIC A DOM s’est autofinancé à 60 % (droits d’inscription, participation 
de la Fondation Dominique Alberici) et Lethe Musicale a fait le complément.  
 
Le projet répond à un vrai besoin et le nombre de personnes inscrites est significatif : il devrait 
augmenter un peu sur 2010-2011.  Il est important de noter que les aides publiques diminuent et que 
MUSIC A DOM permet de maintenir l’activité musicale dans les établissements médico-sociaux. 
 
MUSIC A DOM a donc présenté une nouvelle demande de partenariat lors de notre Conseil 
d’Administration du 14 avril 2011 et il a été décidé de les aider une année supplémentaire, en 
précisant que nous ne pourrions pas poursuivre notre accompagnement par la suite, à moins que 
l’Association ne trouve d’autres partenaires, auquel cas, nous pourrions envisager une subvention 
moins importante de leur projet.  
 
Responsable du Projet : Madame Nathalie Rochet, Association Lethe Musicale 
 
Montant accordé : 6 000 TTC (financement d’une partie des salaires des professeurs de musique). 
 
 
10. ASSOCIATION ART DANS LA CITÉ : FENETRES SUR CHAMBRE (www.artdanslacite.eu) 
 
Répondant aux grandes lignes du programme « Culture à l’Hôpital » soutenu conjointement par les 
Ministères de la Culture et de la Santé en 2000, l’association Art dans la Cité a pour objectif 
d’introduire les arts visuels à l’hôpital.  
En l’espace de dix ans, elle aura réalisé 74 projets, à la demande de 54 hôpitaux de dix pays 
européens et du Japon, avec le concours de 66 artistes de renommée internationale dont les œuvres 
font désormais partie intégrante du patrimoine hospitalier européen. Tisser de nouveaux liens à 
l’échelon européen est également un objectif pour Art dans la Cité.  
Reconnue pour son expertise unique dans le champ des arts visuels à l’hôpital, Art dans la Cité 
propose aujourd’hui au réseau hospitalier européen, une plateforme d’échanges et joue un rôle 
résolument fédérateur grâce à la création en 2008 de la première Biennale européenne des arts 
visuels à l’hôpital. 

http://www.lethemusicale.org/
http://www.artdanslacite.eu/
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Présentation du projet : 
Le projet « Fenêtres sur chambre » s’adresse aux enfants du service d’hématologie de l’Hôpital 
Armand Trousseau, atteints de maladies hématologiques et confinés dans des chambres stériles. Il 
s’adresse également à leurs visiteurs. Si ce projet apporte des résultats bénéfiques, il pourra être par 
la suite proposé à d'autres services d’hématologie pédiatrique en France et en Europe.  
En collaboration étroite avec les équipes soignantes du service, les deux jeunes artistes Nicolas 
Sordello et Raphaël Isdant se proposent de réaliser une plateforme numérique inédite et 
d’accompagner les enfants au cours d’ateliers dans la création et la personnalisation de leur avatar, 
double d’eux-mêmes (grâce aux ordinateurs portables à disposition dans chaque chambre stérile) qui 
leur permettront d’évoluer et d’interagir entre eux, mais aussi avec leurs parents et tout autre 
visiteur (par l’intermédiaire d’un dispositif interactif de vidéo-projection mural en salle d’attente des 
parents).  
Dans la seconde phase du projet appelée « Fenêtre sur Show », il est prévu que le dispositif 
d’exposition interactif présent dans la salle d’attente des parents soit ensuite installé dans d’autres 
espaces de l’hôpital et même « hors-les-murs », dans la cité. Au-delà de la création de leur propre 
avatar, les enfants seront par la suite amenés à se retrouver sur une scène de théâtre virtuelle pour 
jouer un spectacle « virtuel » qu’ils auront conçu ensemble. 
 
Responsable du Projet : Madame Rachel Even, Fondatrice et Directrice de l’Association Art dans la 
Cité 
 
Montant accordé :  

 Un premier versement de 10 000 € TTC, avant le lancement de phase « Fenêtre sur Show », 
qui devra permettre la résolution des problèmes techniques et la mise en place d’un système 
d’évaluation et de suivi du projet : notamment les réponses à des questions telles que 
« combien d’enfants font évoluer régulièrement leur avatar sur l’ile virtuelle ? », « les 
enfants quittant l’hôpital utilisent-ils encore leur avatar ? »... 

 Un deuxième versement de 10 000 € TTC une fois que le Bénéficiaire de l’Acte de Mécénat 
aura effectué l’étude de faisabilité et que la grille d’évaluation et de suivi de projet sera 
validée et mise en place. 

 

 
F/ AUTRES PROJETS POTENTIELS 
  
1. La Fondation Dominique & Tom Alberici – Octalfa s’est intéressée, depuis 2008, à un projet de 
création d’une maison de répit à Lyon ou en région lyonnaise. Cette maison serait ouverte aux 
personnes atteintes de cancer (toutes pathologies) et se présenterait comme une alternative au 
domicile quand les patients ou leurs familles n’arrivent plus à surmonter la maladie au quotidien. Le 
séjour n’excéderait pas 2 semaines et en aucun cas, cette maison ne serait assimilable à des soins 
palliatifs.  Un projet était en cours entre le Centre Léon Bérard et l’Infirmerie Protestante, à Lyon, 
pour la construction d’un bâtiment (en bas du quartier de la Croix-Rousse) avec un étage de 20 lits 
SSR (soins de suite et de réadaptation) légers, un étage de 20 lits de soins lourds en hématologie, 
oncologie et un étage qui serait réservé pour la maison de répit. Malheureusement, ce projet n’a pas 
pu aboutir, l’ARS (Agence Régionale de Santé) refusant la création de lits de soins de suite dans cet 
établissement.   
 
Yves Devaux, qui était Administrateur de la Fondation Dominique & Tom Alberici – Octalfa jusqu’en 
avril 2011 et qui est toujours en charge de ce projet au sein du Centre Léon Bérard nous a informés 
que des négociations étaient en cours entre l’ARS et le Centre Léon Bérard pour la création de 60 lits 
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de soins de suite et de 20 lits de répit au Centre Léon Bérard. Yves Devaux nous tiendra informés de 
l’évolution du projet. 
 
La mise en place d’un tel projet est longue et fastidieuse, les relations avec l’ARS étant souvent 
complexes. 
 
 
2. La Fondation Dominique & Tom Alberici - Octalfa  avait rencontré Nicole Coudurier, Directrice de 
l’EFS Rhône-Alpes et Fabrice Liszak de Maszary, Secrétaire Général, le 22 décembre 2009 afin 
d’aborder avec eux leur projet de développement de banque de sang de cordon (la greffe de cellules 
souches hématopoïétiques permet de sauver la vie de malades atteints de cancer ou de maladies du 
sang. On trouve ces cellules dans la moelle osseuse, le sang périphérique et dans le sang de cordon.) 
Le projet manque de visibilité quant aux intervenants qui pourraient le faire évoluer et la Fondation a 
donc décidé de ne pas y donner suite. En effet, le développement des banques de sang de cordon 
évoluera essentiellement selon les décisions des pouvoirs publics dans ce domaine. 
 
 
F/ PROJETS ANTERIEURS 
 
FONDATION IDEE – PROJET « FINANCEMENT DE LA CONSTRUCTION D’UN AMPHITHEATRE DANS LE 
CADRE DE LA CONSTRUCTION DE L’INSTITUT DE L’EPILEPSIE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT 
 
La Fondation IDÉE a été créée le 5 juillet 2007 sous l'égide de la Fondation Rhône-Alpes Futur, 
reconnue d’utilité publique.  L'Institut Des Épilepsies de l'Enfant et de l'adolescent (IDÉE) est conçu 
comme un institut pilote, un nouveau modèle de prise en charge globale de nos problèmes de santé, 
appliquée aux épilepsies de l'enfant et l'adolescent. Il sera le seul institut en Europe, dédié aux 
épilepsies de l'enfant et de l'adolescent. 
 
La Fondation Dominique Alberici – Octalfa s’est engagée en mai 2010 à financer la construction de 
l’amphithéâtre à hauteur de 80 % du montant total, plafonné à 300 000 € TTC. 
 
Initialement, l’institut devait être construit sur un terrain fourni par les HCL (Hospices Civils de Lyon) 
dans l’enceinte de l’Hôpital Lyon Sud à Bron et les HCL devaient également financer une partie de la 
construction. Cependant, au cours de l’année 2011, les HCL ont mis en place des restrictions 
budgétaires drastiques et leur position vis-à-vis du projet en a été impactée. En effet, les HCL 
acceptent de fournir le terrain à la Fondation IDEE mais ne participeront pas au financement de la 
construction du bâtiment. Il a été décidé, lors du Conseil de Surveillance du 7 juillet, de poursuivre le 
projet et de financer sur fonds privés, la construction du bâtiment. Cette recherche de fonds privés 
va certainement entraîner un retard important dans l’évolution du projet mais la Fondation 
Dominique & Tom Alberici reste très engagée sur le projet. 
 
Restructuration du Conseil de Surveillance : 
La Fondation IDEE a décidé de restructurer son Conseil de Surveillance afin d’élargir le champ 
d’interaction d’IDEE avec le monde économique et culturel de Lyon. La Constitution officielle de ce 
Conseil est intervenue lors de la réunion du 7 juillet 2011. Gilles Alberici, Président de la Fondation 
Dominique & Tom Alberici a été sollicité pour être membre du futur Conseil de Surveillance, 
proposition qu’il a acceptée. 
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G/ CONCLUSIONS 
 
On constate que le nombre de demandes de partenariat reçues cette année est en augmentation par 
rapport à l’année précédente (35 dossiers en 2009-2010, et 49 dossiers en 2010-2011).En revanche, 
la Fondation Dominique & Tom Alberici – Octalfa a été beaucoup plus sélective dans les projets 
étudiés (30 dossiers étudiés en 2009-2010 et seulement 19 dossiers en 2010-2011), mais le ratio de 
projets acceptés a été plus important (53 % en 2010-2011 contre 27 % en 2009-2010). Cela montre 
que la Fondation, au fil des années, est mieux perçue du public qu’elle entend aider mais également 
devient plus précise dans la définition des partenariats réellement en phase avec ses missions. 
 
Le premier programme pluriannuel (5 ans) de la Fondation Dominique & Tom Alberici s’achèvera en 
2012. Le renouvellement de ce programme sera donc à l’ordre du jour dans le courant de l’année 
2012.  
Afin d’appréhender au mieux ce renouvellement, la Fondation Dominique & Tom Alberici – Octalfa a 
démarré en 2011, un bilan des premiers projets financés. Ce bilan figure en annexe du présent 
Rapport d’activité. 
 


